
 
 
 
 

Public               14/06/2024 
 
 

Note de livraison 
Taxonomie RUBA V1.2.0 PWD1 

 
 
 

La taxonomie RUBA s’applique au domaine Banque. Elle utilise l’architecture Eurofiling et remplace la taxonomie SURFI. 

Cette version de taxonomie met en œuvre les textes réglementaires suivants :  

 Instructions ACPR 2022-I-03, ACPR 2023-I-15, ACPR 2024-I-06 

 Décision Banque de France 2021-01 
 

La taxonomie version 1.2.0 entrera en vigueur à partir de l’arrêté du 31 décembre 2024. 
 

Cette version draft, publiée pour consultation, fait suite à la publication en juillet 2022 de la version « 1.1.0 ». 

 

Vos remarques et commentaires éventuels sont attendus avant le 28/06/2024 à l'adresse de support habituelle : 

sagemoa-garu@acpr.banque-france.fr 

 

Les principales évolutions sont les suivantes : 

 

 Modification de libellés conformément à l'instruction 2023-I-15 

 Modification de la définition taxonomique de quelques lignes (tableaux RB.06, RB.07, RB.41, RB.68) 

 Mise en conformité du tableau RB.59.02 avec l’annexe 4 à l’instruction 2022-I-03 

 Modification de l'axe z ("Toutes monnaies" au lieu de "euro") sur le tableau RB73 « Centralisation des dépôts et crédits » 

 Redéfinition de la liste des départements du tableau RB75 « Centralisation trimestrielle de crédits nouveaux à l'habitat » 

 Mise en place de nouveaux tableaux suite à la publication de l’instruction 2024-I-06 : 

 RB.77.00 « Cessions de prêts non performants » : remise semestrielle en XBRL à partir de juin 2025 (précision : ce tableau 
ne sera demandé qu’en périmètre « social ») 

   RB.78.00 « Cantonnement des fonds des emprunteurs des gestionnaires de crédit - Social (CANTON_GC) » : remise 
semestrielle en XBRL applicable dès décembre 2024 

 
  Modifications/suppressions de contrôles suite aux désactivations opérées dans la taxonomie RUBA 1.1.0 
 
 
L’ensemble des modifications introduites dans cette version « 1.2.0 » par rapport à la version précédente « 1.1.0 » sont mises en 
évidence sur fonds jaune dans le document « BDF_RUBA_DPM_annotated_templates_V1.2.0_PWD1_vs_1.1.0.xlsx ». 

 

Vous trouverez les livrables suivants : 

 

o Une présentation de la taxonomie RUBA : « RUBA_presentation.pdf » 

o Un document décrivant la taxonomie : « DDSA_RUBA_Description_de_la_taxonomie_v1.2.0.pdf » 

 

https://acpr.banque-france.fr/sites/default/files/media/2022/03/15/281._instruction_2022-i-03.pdf
https://acpr.banque-france.fr/sites/default/files/media/2023/11/07/323._instruction_2023-i-15.pdf
https://acpr.banque-france.fr/sites/default/files/media/2024/04/22/335._instruction_2024-i-06.pdf
https://publications.banque-france.fr/sites/default/files/medias/documents/decision_2021-01_statistiques.pdf
mailto:sagemoa-garu@acpr.banque-france.fr
http://intranet/national/actu_national/Pages/130830_acpr.aspx


 

o Les fichiers du DPM RUBA : 

 « BDF_RUBA_Dictionnaire_v1.2.0_PWD1.xlsx »  

 « BDF_RUBA_DPM_annotated_templates_V1.2.0_PWD1.xlsx » 

 « BDF_RUBA_DPM_annotated_templates_V1.2.0_PWD1_vs_1.1.0.xlsx » 

o La taxonomie : dans un paquetage incluant les éléments externes utilisés (EBA, Eurofiling et XBRL International) 

o La liste des règles de remise : « ruba_regles_remise_v1.0.1.pdf » 

o La liste des contrôles Ruba  v1.2.0 : « ruba_liste_controles_v1.2.0.xlsx »  

o Des fichiers d’instance squelette, comportant l’ensemble des faits possibles, pour le point d’entrée avec des données 
aléatoires, sans cohérence métier. 

 

 

 

 


